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1. Adoption de l’ordre du jour 

 
2. Les principes constitutionnels et juridiques sur les Institutions de l’Ombudsman 

 
La Sous-commission et le Conseil scientifique sont invités à discuter de la proposition du 
Président du Conseil scientifique à dresser une liste des principes constitutionnels et juridiques 
s’appliquant aux institutions de l’Ombudsman.  Lors de la session plénière la Commission 
tiendra un échange de vues avec M. Igli Totozani, Ancien Avocat du Peuple de l’Albanie et 
ancien Président de l’Association des Ombudsman de la Méditerranée (AOM) et avec M. Marc 
Bertrand, Médiateur de la Wallonie, de la Fédération Wallonie Bruxelles (Belgique), et 
Président de l’Association des Ombudsman et Médiateurs de la Francophonie (AOMF). 
 
Documents de référence : 
 
Compilation des avis de la Commission de Venise concernant les Institutions de l’Ombudsman  
(CDL-PI(2016)001) 
 
Principes de l’ONU concernant le statut des Institutions nationales (Les Principes de Paris)  
 
3. Autres questions 
 

 

http://www.venice.coe.int/webforms/documents/?pdf=CDL-PI(2016)001-e
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N94/116/25/PDF/N9411625.pdf?OpenElement

